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Erwägungen

E. 1.1
Selon l'art. 308 al. 1 let. b CPC, l'appel est recevable contre les décisions finales et
incidentes de première instance, dans les causes dont la valeur litigieuse, au dernier état des
conclusions de première instance, est supérieure à 10'000 fr. (art. 308 al. 1 let. a et al. 2
CPC). La valeur litigieuse de la présente cause, qui correspond à la valeur du capital social
(arrêt du Tribunal fédéral 4A_106/2010 du 22 juin 2010 consid. 6, non publié aux ATF 136
III 369; 4A_315/2010 du 19 août 2010 consid. 2), est supérieure à 10'000 fr., de sorte que la
voie de l'appel est ouverte.

E. 1.2
Interjeté dans la forme (art. 311 al. 1 CPC) et selon le délai (art. 314 al. 1 CPC) prescrits par
la loi, l'appel est recevable.

E. 1.3
La Cour revoit le fond du litige avec un plein pouvoir d'examen en fait et en droit (art. 310
CPC) et applique le droit d'office (art. 57 CPC). Conformément à l'art. 311 al. 1 CPC, elle le
fait cependant uniquement sur les points du jugement que l'appelant estime entachés
d'erreurs et qui ont fait l'objet d'une motivation suffisante - et, partant, recevable -, pour
violation du droit (art. 310 let. a CPC) ou pour constatation inexacte des faits (art. 310 let. b
CPC). Hormis les cas de vices manifestes, elle doit en principe se limiter à statuer sur les
critiques formulées
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C/20963/2021 dans la motivation écrite contre la décision de première instance (ATF 142
III 413 consid. 2.2.4; arrêt du Tribunal fédéral 5A_111/2016 du 6 septembre 2016 consid.
5.3).

E. 1.4
Comme indiqué ci-dessus, l'action fondée sur l'art. 731b CO est soumise à la maxime
d'office, le juge n'étant pas lié par les conclusions des parties (ATF 138 III 407 consid. 2.3;
138 III 294 consid. 3.1.3). La procédure sommaire s'applique (art. 250 let. c ch. 6 et 11
CPC; ATF 138 III 166 consid. 3.9).

E. 1.5
A______ sera désigné ci-après comme l'appelant, B______ comme l'intimé et C______ SA
comme l'intimée.

E. 2
L'intimée et l'appelant ont formé de nouveaux allégués et produit des pièces nouvelles.



E. 2.1
Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et les moyens de preuve nouveaux ne sont pris en
considération en appel que s'ils sont invoqués ou produits sans retard (let. a) et s'ils ne
pouvaient pas être invoqués ou produits devant la première instance bien que la partie qui
s'en prévaut ait fait preuve de diligence (let. b).

E. 2.2
En l'espèce, les faits et moyens de preuve nouveaux sont postérieurs à la date à laquelle le
Tribunal a gardé la cause à juger, de sorte qu'ils sont recevables.

E. 3
L'intimée sollicite la suspension de la présente procédure jusqu'à droit jugé dans la cause
C/1______/2021 pendante devant le Tribunal.

E. 3.1
Selon l'art. 126 al. 1 CPC, le tribunal peut ordonner la suspension de la procédure si des
motifs d'opportunité le commandent; la procédure peut notamment être suspendue lorsque
la décision dépend du sort d'un autre procès (HALDY, in Commentaire romand, Code de
procédure civile, 2ème éd. 2019, n. 8 ad art. 126 CPC). La suspension doit répondre à un
besoin réel et être fondée sur des motifs objectifs dès lors qu'elle contrevient à l'exigence de
célérité de la procédure, imposée par les art. 29 al. 1 Cst. et 124 al. 1 CPC. Elle ne saurait
être ordonnée à la légère, les parties ayant un droit à ce que les causes pendantes soient
traitées dans des délais raisonnables. Elle ne peut être ordonnée qu'exceptionnellement et
l'exigence de célérité l'emporte en cas de doute (ATF 135 III 127 consid. 3.4; 119 II 386
consid. 1b; arrêt du Tribunal fédéral 5A_218/2013 du 17 avril 2013 consid. 3.1; FREI, in
Berner Kommentar, 2012, n. 1 ad art. 126 CPC; STAEHELIN, in Kommentar zur
schweizerischen Zivilprozessordnung, 3ème éd. 2016, n. 4 ad art. 126 CPC). En outre, les
procès urgents ne devraient pas être suspendus, notamment ceux soumis à la procédure
sommaire (AFFENTRANGER, in Schweizerische
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C/20963/2021 Zivilprozessordnung (ZPO), Stämpfli Handkommentar SHK, 2010, n. 1 ad
art. 126 CPC). Une suspension dans l'attente de l'issue d'un autre procès peut se justifier en
cas de procès connexes, même s'il n'est pas nécessaire que l'objet du litige ou les parties
soient les mêmes. Il s'agit en effet d'éviter des décisions contradictoires ou incohérentes
(FREI, op. cit., n. 3 ad art. 126 CPC). En outre, la seconde procédure, dont l'issue sera
déterminante pour le sort de la procédure suspendue, doit être déjà bien avancée faute de
quoi, en règle générale, la suspension ne sera pas compatible avec l'exigence de célérité
(FREI, op. cit., n. 5 ad art. 126 CPC). La suspension devra être admise en particulier
lorsqu'il se justifie d'attendre la décision d'une autre autorité, ce qui permettrait de trancher
une question décisive (ATF 119 II 386 consid. 1b; arrêt du Tribunal fédéral 5A_218/2013
du 17 avril 2013 consid. 3). Il n'est pas nécessaire que les deux actions soient identiques et
opposent les mêmes parties; il suffit qu'il y ait entre elles un lien de connexité
(BORNATICO, Basler Kommentar ZPO, 2ème éd. 2016, n. 11 ad art. 126 CPC).

E. 3.2
L'art. 192 LP prévoit que la faillite est prononcée d'office sans poursuite préalable dans les
cas prévus par la loi, soit en particulier les art. 725 et 725a CO (arrêt du Tribunal fédéral
5A_269/2010 du 3 septembre 2010 consid. 3). Au vu de l'avis de surendettement, le juge



déclare la faillite, à moins que les conditions d'un ajournement soient réunies (art. 725a al. 1
CO; arrêt du Tribunal fédéral 5A_867/2015 du 11 décembre 2015 consid. 5.1.1 et les
références). Selon l'art. 173a al. 1 et 2 LP, le tribunal peut ajourner le jugement de faillite,
sur requête du débiteur sollicitant un sursis concordataire ou même d'office, lorsqu'un
concordat paraît possible. L'art. 173a LP est une mesure d'exécution forcée permettant
d'éviter l'ouverture de la faillite quand sont réalisées les conditions d'un assainissement
financier, notamment sous la forme d'un sursis concordataire. Le juge de la faillite saisi
d'une requête d'ajournement doit examiner si une requête motivée de sursis, accompagnée
du projet de concordat et des pièces justificatives (bilan détaillé, compte d'exploitation ou
tous autres documents faisant apparaître l'état du patrimoine et des revenus du poursuivi) a
été déposée et si, sur la base de ces pièces, émerge, selon toute vraisemblance, une certaine
probabilité concrète d'homologation du concordat. Sur la base d'un examen sommaire, le
juge doit donc poser un pronostic à propos des chances de succès d'un concordat (arrêt du
Tribunal fédéral 5A_111/2010 du 12 janvier 2011 consid. 2.2 et références). Cet
ajournement de la faillite ne déploie toutefois ses effets que pendant la durée correspondant
au temps nécessaire au juge pour rendre sa décision sur le sursis concordataire (arrêt du
Tribunal fédéral 5A_111/2010 précité consid. 2.2).
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C/20963/2021 Il s'ensuit qu'il n'y a pas lieu d'ajourner la faillite lorsqu'il apparaît d'emblée
que le sursis concordataire doit être refusé.

E. 3.3
En l'espèce, l'intimée requiert la suspension de la présente procédure jusqu'à droit connu sur
la procédure C/1______/2021 relative tant à l'avis de surendettement qu'au sursis
concordataire provisoire. Cette procédure sera, à teneur de l'ordonnance rendue par le
Tribunal le 7 mars 2022, gardée à juger le 24 mars prochain. Le jugement à rendre par le
Tribunal aura une incidence directe sur la présente procédure. En effet, si le juge de la
faillite retient que l'intimée est surendettée, et qu'aucun sursis concordataire provisoire ne
peut être accordé, il prononcera sa faillite, de sorte que la présente affaire deviendra sans
objet. Il se justifie en conséquence de suspendre cette procédure, jusqu'à droit jugé définitif
dans la cause C/1______/2021. La procédure sera reprise à la requête de la partie la plus
diligente.

E. 4
Il sera statué sur les frais relatifs à la présente décision dans l'arrêt au fond (art. 104 al. 3
CPC). * * * * *
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C/20963/2021 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable
l'appel interjeté le 7 février 2022 par A______ contre le jugement JTPI/777/2022 rendu le
24 janvier 2022 par le Tribunal de première instance dans la cause C/20963/2021–5 SFC.
Statuant sur demande de suspension : Ordonne la suspension de la présente procédure
jusqu'à droit jugé définitif dans la cause C/1______/2021. Dit que la procédure sera reprise
à la requête de la partie la plus diligente. Dit qu'il sera statué sur les frais de la présente
décision dans l'arrêt au fond. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Siégeant :
Madame Nathalie LANDRY-BARTHE, présidente; Madame Sylvie DROIN et Monsieur
Ivo BUETTI, juges; Madame Marie-Pierre GROSJEAN, greffière.



La présidente : Nathalie LANDRY-BARTHE

La greffière : Marie-Pierre GROSJEAN

Indication des voies de recours :

Le Tribunal fédéral connaît, comme juridiction ordinaire de recours, des recours en matière
civile; la qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art.
72 à 77 et 90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110). Il
connaît également des recours constitutionnels subsidiaires; la qualité et les autres
conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 113 à 119 et 90 ss LTF. Dans
les deux cas, le recours motivé doit être formé dans les trente jours qui suivent la
notification de l'expédition complète de l'arrêt attaqué. L'art. 119 al. 1 LTF prévoit que si
une partie forme un recours ordinaire et un recours constitutionnel, elle doit déposer les
deux recours dans un seul mémoire.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
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